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CONTEXTE

La réunion du 5 janvier 2012 à Nanterre, qui a fait
suite au colloque sur l’évolution des juridictions
financières des 1er et 2 décembre, a permis d’évo-
quer les réflexions en cours au sein du Conseil de
Normalisation des Comptes Publics (CNoCP) sur
l’évolution de sa mission. Une première version d’un
projet de recherche a été présentée au CNoCP le
11 mai 2012 [1]. Le CNoCP a salué la grande cohé-
rence intellectuelle du projet et souhaité insister
sur quelques préoccupations plus conceptuelles
(au sens juridico-financier). Un nouveau projet a
été présenté et accepté au mois d’octobre. Une
convention a ensuite été rédigée avant d’être
signée le 7 décembre 2012. Cette convention lie le
CNoCP et le Centre de Recherche en Droit Public
de l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense,
CRDP (EA 381) autour du présent projet de
recherche.

CADRAGE DU PROJET

Le cœur de sujet tourne autour du positionnement
du système comptable (au sens juridico-financier)
public français dans un environnement international
en mutation et qui tend à revendiquer une univer-
salisation de la technique comptable. Le projet
propose donc d’établir une doctrine juridique en
matière de comptabilité publique [2]. Ce projet est
utile tant d’un point de vue académique que d’un
point de vue institutionnel.

! La question comptable est encore relativement
«confidentielle». Il semble cependant raisonnable
d’envisager que, face aux problèmes financiers, l’évo-
lution de la société place la comptabilité publique
au cœur du débat public. Il est donc nécessaire de
proposer une réflexion scientifique en amont qui

per mette d’étayer les positions du CNoCP sur des
concepts reconnus comme structurants non seule-
ment d’un point de vue technique, mais aussi d’un
point de vue théorique. Dès lors et sans prétendre
ériger le droit en référent unique, il convient de
questionner les fondements juridiques des
pratiques normalisatrices ainsi que leur légitimité,
afin d’anticiper des débats dont les répercussions
pourraient être très importantes.

! Alors que la France est relativement en avance
et bien positionnée d’un point de vue comptable
grâce à des acteurs reconnus au niveau international
(CNoCP, ANC, Cour des comptes), on ne peut que
constater la faiblesse du regard juridique sur ces
questions. En l’absence d’un cadre juridique stable,
le risque est double. D’un côté, la normalisation
comptable internationale ou européenne pourrait
se construire à partir de catégories ou de principes
juridiques issus d’un autre système et donc difficiles
à transposer. D’un autre côté et au niveau interne,
il convient aussi de systématiser le cadre juridique
afin d’asseoir la normalisation en cours.

! Le système juridique français est très attaché
à la distinction public/privé. Cependant la spécificité
du secteur public est mise en question dans plusieurs
domaines (service public, fonction publique, entre-
prise publique…). Le projet propose d’éclairer le
débat sur le rapprochement des compta bilités privée
et publique grâce aux arguments du débat juri-
dique sur cette question. Il s’agit d’étudier les inter-
actions entre le droit public et la comptabilité pour

[1] Étaient présents 
à cette réunion, 
pour le CNoCP, 
M.-P. Calmel, J.-P. Milot 
et pour le CRDP, 
M. Conan, Y. Muller, 
B. Du Marais et S. Kott.

[2] Au même titre 
qu'il est apparu nécessaire
au XIXe siècle, d'établir 
une doctrine juridique 
des pratiques
administratives légitimant 
le droit administratif. 
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valider (ou non) la nécessité d’un régime spécifique
de comptabilité «publique» et d’en déterminer les
fondements.
Afin de formaliser les étapes du projet, l’équipe de
recherche propose que :

! Le porteur du projet assure deux fois par an
le «suivi de la convention» qui rend compte de son
exécution (cf. 2e partie du présent rapport). 

! Le porteur du projet, le contrat post   doctoral
et les juristes du CRDP fournissent aux chargés de
mission des notes juridiques leur permettant de lier
les pratiques comptables aux pratiques juridiques
ou de sécuriser certaines pratiques comptables au
regard du droit positif. Ces notes sont standardisées
et seront regroupées par le porteur du projet de
manière thématique au sein d’un «recueil des notes
du CRDP». Le recueil comprendra un index de sorte
qu’il constitue un outil de travail pour les chargés
de mission et les chercheurs participants au projet.

! Le porteur du projet formalise les pistes de
réflexions au sein d’un document «Réflexions et
analyses» présenté en IIIe partie du présent rapport.
Les informations seront regroupées de manière
thématiques et indexées.

! Le porteur du projet tient à jour deux bases
de données factuelles concernant la jurisprudence
et les normes juridiques susceptibles d’interférer
avec le sujet. Ces bases de données seront, elles
aussi indexées. Leur présentation sera chronologique.

ORGANISATION DU PROJET

Le projet repose sur la rencontre entre des cher-
cheurs en droit public et des praticiens de la comp-
tabilité publique au sein de groupes de travail. Ces
groupes se réunissent en séminaire sous le regard
de chercheurs d’autres disciplines.

GROUPES DE TRAVAIL

Chaque groupe de travail abordera un aspect de
technique juridique de droit public et son traitement
comptable. Les groupes seront, dans la mesure du
possible, constitués de doctorants encadrés par un
chercheur confirmé (MCF-PR-CNRS) et intégreront
des praticiens du CNoCP ou des participants aux
débats qui ont lieu au sein du CNoCP. Les chercheurs
confirmés, avec l’aide du coordinateur scientifique
animeront les groupes de travail qui se réuniront
deux fois par ans. Les sessions de travail seront enre-
gistrées et donneront lieu à des comptes rendus.

SÉMINAIRE DE RECHERCHE

Les travaux des groupes seront présentés et discutés
à l’occasion d’un «séminaire» qui se tiendra à raison
de deux séances par an sur trois ans. Le séminaire
réunira l’ensemble des groupes de travail ainsi que
différentes personnes choisies en raison de leurs
compétences techniques ou académiques. Ce sémi-
naire regroupera donc une vingtaine de personnes.
Les séances auront lieu à Nanterre durant les
«semaines blanches» [3] aux mois de janvier et mai-
juin afin de permettre aux enseignants-chercheurs
d’y assister, elles seront enregistrées et transcrites.
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L’idée du séminaire est de permettre à chaque
groupe de travail de venir présenter l’avancement
de ses travaux et de se soumettre à la critique
scientifique. Le séminaire doit en outre permettre
de forger une «culture commune» aux participants
au projet. Les participants au séminaire publieront,
chacun dans leurs spécialités, des travaux bénéfi-
ciant de cette culture commune.

COLLOQUE DE CLÔTURE

Les groupes proposeront une communication lors
d’un colloque de clôture. Cette communication
reprendra les travaux présentés lors du séminaire,
augmentés des critiques apportées lors des présen-
tations en séance et nourrie des réflexions issues
des autres présentations.

PUBLICATION 

D’UN OUVRAGE COLLECTIF

Les communications seront regroupées dans un
ouvrage dont elles composeront chacune un chapitre
afin de proposer de réelles conclusions.

PLANNING DE TRAVAIL

Le planning de travail initial prévoyait un projet sur
5 ans.
– Première année, 2013 : pistes de réflexions.
– Deuxième année, 2014 : formalisation des réflexions.
– Troisième année, 2015 : ébauches de conclusions.
– Quatrième année, 2016 : Présentation des conclu-
sions lors du colloque.
– Cinquième année, 2017 : finalisation des conclu-
sions lors de la rédaction d’un ouvrage collectif.

Au regard de l’avancement des premiers travaux,
le projet s’oriente vers un planning nouveau plus
resserré.
– Première année, 2013 : pistes et formalisation des
réflexions.
– Deuxième année, 2014 : formalisation des réflexions
et ébauches de conclusions.
– Troisième année, 2015 : présentation des conclu-
sions lors du colloque et publication.
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2. RAPPORT 
DE SUIVI DE 
LA CONVENTION
CNoCP – CRDP 
(1ER SEMESTRE 
JANVIER – JUIN 2013)



La première phase du projet de recherche, six mois
après son lancement, était une phase de «mise en
place». Elle a permis de préciser le projet, de conso-
lider l’équipe et de lancer les premières thématiques
de recherche. À ce jour et sur ces trois points, le
projet suit une trajectoire conforme au planning
prévisionnel.
Le rapport de suivi intègre des objectifs intermédiaires
transcrits au sein de chaque thème. Ils apparaissent : 
– en " quand ils sont conformes aux prévisions,
– en " quand ils s’écartent de la trajectoire et
nécessitent une attention particulière,
– en " s’ils présentent un retard jugé inquiétant
pour l’évolution de la convention.

ORGANISATION DU PROJET

L’organisation initiale du projet est formalisée au
sein de la convention liant le CNoCP et le CRDP. Elle
n’est pour autant pas figée et doit pouvoir évoluer
en fonction de l’avancement du projet.

FORMALISATION DU PROJET (2012)

Une année pleine s’est écoulée entre la première
rencontre des membres du CNoCP et des chercheurs
du CRDP et la signature de la convention. Cette
année a permis des rencontres entre le CNoCP (dont
il fallait déterminer les attentes) et le CRDP (dont il
fallait évaluer les ressources).

! objectifs = "

– Formaliser la convention.
– Signer la convention.

FORMALISATION INITIALE DU PROJET (DÉCEMBRE 2012)

Le cœur de sujet tourne autour du positionnement
du système juridico-comptable public français dans

un environnement international en mutation. L’hypo -
thèse de départ repose sur une spécificité du secteur
public qui justifierait un traitement comptable parti-
culier face à la poussée de l’ordre comptable privé
dans le monde. Le projet propose de «penser»
l’objet comptabilité publique en le distinguant de
l’objet comptabilité d’entreprise avec pour hypothèse
que le droit spécifique des personnes publiques
justifie peut-être cette distinction. Il s’agit bien d’étu-
dier les interactions entre le droit public et la compta -
bilité afin de valider (ou non) la nécessité d’un régime
spécifique de comptabilité «publique».

ÉVOLUTION DU PROJET

La version initiale du projet, intégrée à la convention,
devait être précisée à l’issue d’une première phase d’ob-
servation et de rencontres. Cette phase a permis aux
deux acteurs (CNoCP et CRDP) de compléter le projet.

! objectifs = "

– Adapter le projet de recherche aux attentes
du CNoCP (objectif récurrent).

– Formaliser le projet de recherche 
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Chronologie de la mise en place du projet

– 1er décembre 2011: colloque « évolution des juridictions financières ».
– 5 janvier 2012 : présentation du CNoCP à Nanterre.
– Mars-avril 2012 : préparation du projet.
– 11 mai 2012 : première réunion de présentation du projet.
– Mai-juin : modification du projet.
– 25 juin 2012 : deuxième réunion de présentation du projet.
– Juillet-septembre : finalisation du projet.
– 23 octobre 2012 : validation scientifique.
– 14 novembre 2012 : réunion de finalisation de la convention.
– 7 décembre 2012 : signature de la convention.



en fonction des attentes du CNoCP 
(objectif récurrent).

– Formaliser une grille d'analyse 
en fonction des premiers axes de recherche.

PRÉCISIONS QUANT AUX ATTENTES DU CNoCP

La réunion du 5 avril 2013 entre le porteur du projet
et les membres du CNoCP (équipe de direction et
chargées de mission) a permis de préciser les
attentes du CNoCP. Il en ressort que :

! Le bénéfice des travaux pour le CNoCP devait
être précisé.
La dernière version du document de «présentation
du projet » [1] précise qu’il s’agit d’établir une
doctrine juridique en matière de comptabilité
publique afin d’étayer les positions du CNoCP sur
des concepts structurants tant d’un point de vue
pratique que théorique. L’absence d’un cadre juri-
dique stable pourrait déstabiliser le Conseil tant
dans sa mission interne que dans son intervention
auprès des acteurs internationaux de la normali-
sation. Parallèlement, la recherche intègre toujours
son élément originel qui consiste à observer les
interactions entre le droit public et la comptabilité
afin de valider la distinction entre comptabilité
privée et publique.

! La notion de « livrable» devait être précisée.
L’équipe de recherche propose, deux fois par an,
un «rapport de suivi de la convention» (le présent
document). Elle fournira aussi des notes juridiques
en réponse aux attentes formulées par les chargées
de mission ou aux questions qui jailliraient des
groupes de travail, ces notes seront regroupées
dans un «recueil des notes du CRDP». Elle fournira

aussi un document de synthèse de ses « réflexions
et analyses» [2] et tiendra à jour deux «bases de
données» relatives à la jurisprudence et aux normes
juridiques relatives au sujet.

MISE EN PLACE 

DE L’ÉQUIPE DE RECHERCHE

Les enseignants-chercheurs poursuivent leurs
travaux selon des calendriers qui leur sont propres.
L’intérêt manifesté par les collègues lors de la phase
de préparation du projet (2012) devait donc être
confirmé par leur participation effective à ce projet
(2013). Dans cette perspective de mise en place de
l’équipe, les six premiers mois du projet constituent
une phase très importante de sensibilisation des
chercheurs à un nouveau thème de recherche.
À l’issue du deuxième séminaire il apparaît que
l’équipe du CNoCP est entièrement investie dans le
projet dans la mesure où tous les membres du
CNoCP ont participé à au moins un groupe de travail
et un séminaire. En ce qui concerne l’Université, ce
sont 25 enseignants-chercheurs ou chercheurs qui
ont participé à la première phase de travaux dont
22 sont membres du CRDP et 3 extérieurs. Ce sont
donc, au total, 25 chercheurs qui composent à ce
jour l’équipe de recherche [3].

! objectifs = " et "
" Constitution d’une équipe 
de recherche initiale.
" Enrichissement de l’équipe de recherche.

[2] Cf. troisième partie 
du présent rapport, p. 11.

[3] Cf. Liste des membres
de l’équipe de recherche 
en annexe, p. 28.
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UNE ÉQUIPE INITIALE 

CANTONNÉE AU CRDP

À l’automne 2012, la constitution de l’équipe de
recherche s’est faite autour de chercheurs du CRDP.
Le porteur du projet a présenté le projet à chacun
d’entre eux et défini un champ d’intervention poten-
tiel. L’équipe comprenait alors une vingtaine de
chercheurs ayant manifesté leur intérêt et il était
envisagé d’en intégrer quelques autres.

UNE ÉQUIPE ENRICHIE

Au début 2013, le porteur du projet a rencontré une
vingtaine de chercheurs supplémentaires afin d’enrichir
l’équipe. Cette dernière s’est ouverte aux sciences
sociales ainsi qu’à d’autres Universités ou centres de
recherches de Nanterre. À ce jour l’équipe comporte
35 chercheurs qui ont quasiment tous été rencontrés
par le porteur du projet. L’équipe pourrait être encore
renforcée sur l’aspect sécurité sociale, mais les spécia-
listes de cette discipline sont très rares à l’Université.

PREMIERS TRAVAUX

La première année du projet est conçue comme une
année de «formalisation des questionnements». Ce
travail se construit autour des recherches de Lionel
Zevounou (en contrat post-doctoral), de Sébastien
Kott (qui participe aux groupes de travail du CNoCP)
ainsi que des différents groupes de travail organisés
par le CRDP.

! objectifs = "

– Formaliser un projet de recherche 
post-doctoral.
– Participer aux réunions du CNoCP.
– Formaliser des pistes de réflexions.

TRAVAIL DU CONTRAT POST-DOCTORAL

Les recherches de L. Zevounou visent à apporter un
regard de théorie du droit sur la question de la
normalisation comptable afin d’en cerner le contour
à destination des juristes. Après avoir procédé à de
nombreuses lectures regroupées dans une biblio-
graphie [4], L. Zevounou envisage la publication de
deux articles sur le sujet. Le premier présente les
enjeux de la normalisation comptable internationale
d’un point de vue juridique. Le second s’attachera à
l’analyse juridique du mécanisme d’adoption du règle-
ment du Parlement et du Conseil européen du
19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables
internationales au regard de la question des EPSAS.

! L. Zevounou a été recruté en mai 2013 en tant
que maître de conférences à l’Université Paris Ouest
Nanterre La Défense. Ses nouvelles fonctions impli-
quent un investissement fort dans le projet et renfor-
cent donc l’équipe constituée ainsi de deux «piliers
stables» : S. Kott et L. Zevounou.
À la rentrée universitaire, un nouveau contrat post-
doctoral devrait être conclu entre le CRDP et un
jeune docteur en droit public. Il devra porter sur le
cœur du sujet : le droit public et la comptabilité. Un
candidat se détache parmi les possibilités existantes.

PARTICIPATION 

AUX TRAVAUX DU CNoCP

S. Kott assiste aux réunions du CNoCP (groupes de
travail, commission, collège). La fréquence des
réunions et la variété des groupes de travail impli-
quent d’effectuer des choix dans la mesure où le

[4] Cf. Bibliographie, 
en annexe, p. 32.
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porteur du projet assume une charge normale d’en-
seignement à l’Université (cette charge comprend
des cours, mais aussi des fonctions d’encadrement
administratif et pédagogique). L’accent est mis sur
les groupes IPSAS, État et cadre conceptuel. Lors de
cette première phase du contrat (janvier-juin 2013),
S. Kott a assisté à quinze réunions de groupes de
travail, une réunion de commission et deux collèges,
soit 18 réunions en six mois. Ces réunions permettent
d’envisager les pistes de recherches qui sont ensuite
proposées aux groupes de travail du CRDP.

PISTES DE RECHERCHES

Les lectures et la participation aux groupes de travail
du CNoCP concourent à l’identification des ques-
tionnements et des problématiques. La première
phase d’identification des auteurs et des disciplines
concernées a permis d’acquérir une certitude : les
juristes doivent prendre position sur ces questions.
Les premières pistes de questionnements ont été
formalisées à l’occasion du deuxième séminaire (le
premier qui réunissait en fait le CRDP et le CNoCP)
le 21 mai 2013.

PROCHAINE PHASE

La prochaine phase de la convention (juillet 2013 à
décembre 2013) devra permettre :
– Le renouvellement du contrat post-doctoral à l’au-
tomne 2013.
– L’enrichissement de documents « analyses et
réflexions» servant de support aux groupes de
travail.
– La tenue d’une nouvelle série de groupes de travail.
– La formalisation de nouvelles pistes et thèmes de
recherche synthétisés lors du troisième séminaire.
– La finalisation des premiers articles scientifiques.
– La mise à jour des différents documents à desti-
nation du CNoCP.
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3. ANALYSES 
ET PISTES 
DE RÉFLEXION



Les travaux des différents groupes de travail et des
deux séminaires réunis au cours de la première
phase du contrat permettent d’ouvrir plusieurs pistes
de réflexions. Ces pistes sont organisées autour des
grands thèmes susceptibles d’évoluer avec les
travaux.
– Qu’est-ce qu’un état financier?
– Qu’est-ce qui doit figurer dans un état financier?
– Comment valoriser les éléments comptables?
– Comment procéder à l’intégration des comptes?
– À qui les comptes s’adressent-ils?
– Qu’est-ce que la normalisation?

INDEX THÉMATIQUE 

DES ANALYSES

ET PISTES DE RÉFLEXIONS

Actif 18
Approche bilancielle 18

Pertinence 18

Bases conceptuelles 23
Certification 23

Décentralisation 23

Nature juridique 23

Cofinancement 22
Subvention d'investissement 22

Comptabilité analytique 14
Comptabilité budgétaire 14
Comptabilité de coût 14
Comptabilité générale 14
Comptabilité nationale 15
Concurrence comptable 23
Consolidation 15, 16

Contrôle 16

Périmètre 16

Contractualisation 19
Contrôle exercé sur un bien 22
Démembrement de propriété 22
Démocratie financière 25
Dette publique 15
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Double inscription 22
Droit comptable 25
Efficacité comptable 14
Engagement 16, 21
Engagement financier 21

Fait générateur 19, 22

Garantie 22

Obligations 21

EPSAS 15, 24
Fair value 23
Finalité 23
Garantie 22

Dette publique 22

Hiérarchie des normes 24
Hors-bilan 19
Immobilisations 20

Coût d'acquisition 20

Coût de remplacement 20

Dépréciation 21

Durée d'usage 21

Euro symbolique 20

Forfait 20

Valeur de marché 20

Information comptable 19
Enrichissement 23

Vocation mémorielle 22

Légitimité expertale 25
LOLF 14
Macro-économie 15

Normalisation 24
Administrations 25

Gouvernance 25

Parlement 24, 25

Norme comptable (notion) 26
Cadre conceptuel 26

Objectivité des comptes 14
Obligation 17
Passif 19
Périmètre 15

Comptabilité nationale 15

Comptabilité générale 15
Pertinence 14
Porosité 14
Querelle des nomenclatures 25
Réserve de précaution 22
Résultat 24
Secteur public 15

Administration publique 15

Soutenabilité budgétaire 18
Souveraineté 17
Symétrie 14
Terminologie et universalisation 14
Transfert 22

Concept 22

Valeur 22

Universalité 14
Valorisation de l’actif 20
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QU’EST-CE 

QU’UN ÉTAT FINANCIER?

LA QUESTION DE L’UNIVERSALITÉ
COMPTABLE? 

LA COMPTABILITÉ DOIT-ELLE ÊTRE PUBLIQUE?

Le fait d’inscrire des mouvements en comptabilité,
de générer de l’information financière relève-t-il des
mêmes logiques suivant le type de personne
concernée (entreprise, état, organisme de sécurité
sociale, collectivité locale et bien sûr entreprise).

! Cette distinction est-elle pertinente?

EFFICACITÉ, UTILITÉ DES SYSTÈMES COMPTABLES

Sur la question de la distinction comptabilité
publique/privée, il faudra interroger l’origine réelle
des spécificités afin de dégager les contraintes
matérielles (liées aux systèmes) et organiques (liées
aux acteurs). Dès lors, on pourra tenter de proposer
une lecture de l’efficacité ou de la meilleure utilité
des systèmes.

LA «CONTAMINATION» DES SYSTÈMES 

EST-ELLE UNILATÉRALE?

Les mouvements de contamination des systèmes
juridiques ne sont pas forcément unilatéraux. Le
secteur privé reçoit souvent des concepts déve-
loppés par le secteur public. Qu’en est-il au niveau
comptable?

TERMINOLOGIE ET UNIVERSALISATION

Il pèse une obligation de production d’information
sur les ordonnateurs et les comptables. Or, les voca-
bulaires comptables et budgétaires ne coïncident
plus forcément dans la mesure où le premier
s’oriente vers l’entreprise et le second reste marqué
par son caractère juridique originel.

! L’information partagée via les comptes permet-
elle l’émergence d’une culture commune aux
«budgétaires» et aux «comptables»?

QUESTION DE LA PERTINENCE 

DES DIFFÉRENTES COMPTABILITÉS 

POUR LES PERSONNES PUBLIQUES

La vocation des états financiers «comptables» et
«budgétaires» est différente. Les comptabilités
mises en place ont-elles un sens? L’évolution de la
comptabilité semble pertinente dans une perspec-
tive «LOLF» d’analyse du coût des politiques
publiques (établissement du coût du matériel mili-
taire ou d’un immeuble). Dans cette perspective, la
mise en place d’une comptabilité analytique ne pose
pas de problème théorique.
La comptabilité générale, en revanche en pose un
dans la mesure où elle recherche une forme d’ob-
jectivité. Dès lors la « façon » de compter doit
tendre vers cette objectivité. Si le plan comptable
général (PCG) revendique une forme de cohérence,
la façon dont il a été confectionné (par plusieurs
acteurs) porte atteinte à cette revendication. Il en
va ainsi en ce qui concerne la comptabilité d’exer-
cice. L’évolution de la comptabilité vers la prise en
compte des droits et obligations génère des diffi-
cultés dans la mesure où elle tend à alourdir le
passif de l’État sans que l’on soit capable de définir
son actif.
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! Est-ce que cela a un sens d’alourdir sans fin le
passif de l’État et corollairement de déséquilibrer
son bilan?
De plus des questions doivent être posées s’agissant
de la vocation «macro-économique» des données.
Au niveau des finances publiques, les notions comp-
tables ne sont pas stabilisées, elles varient d’un état
à un autre et ne permettent pas une analyse pertinente
des données (la dette des états ne peut en réalité
pas être comparée), d’où l’évolution vers les EPSAS,
European Public Sector Accounting Standards.

LE PÉRIMÈTRE DU SECTEUR PUBLIC

QUELLE DÉFINITION DE L’ÉTAT?

Le périmètre de l’État est défini en comptabilité natio-
nale par le secteur des administrations publiques.
Cette définition de nature économique doit-elle être
la seule à déterminer le périmètre de l’État en comp-
tabilité générale? Ne devrait-elle pas être enrichie
de concepts plus politiques et/ou juridiques?

! Dans quelle mesure les concepts de secteur
public et d’administration publique sont-ils super-
posables?

QUEL RÉFÉRENTIEL COMPTABLE?

Il existe trois référentiels comptables publics :
– Les IPSAS International Public Sector Accounting
Standards font référence au «secteur public», à
savoir gouvernements nationaux, régionaux, collec-
tivités locales et composantes. Les IPSAS ne s'ap-
pliquent pas aux entreprises publiques qui appliquent
les IFRS. Au regard du critère du contrôle, les comptes
consolidés du secteur public peuvent intégrer
certaines entreprises publiques…
– Le SNA (System of National Accounts, de l'ONU)
couvre l'ensemble de l'économie et s'apparente à

la comptabilité nationale mais peut isoler le secteur
des administrations publiques comprenant les orga-
nismes de sécurité sociale. Le critère est ici «unité
d'administration publique» et « institution sans but
lucratif non marchande, contrôlée et principalement
financée par des unités d'administration publique».
Le SNA intègre un secteur public «composite» avec
les sociétés soumises à contrôle public dans leur
secteur d'activité (financier, non-financier…).
– Les GFS (Government Finance Statistics, du FMI)
traitent du secteur des administrations publiques et
sont proches du SNA.

! Ces référentiels sont-ils compatibles?

QU’EST-CE QUE LE SECTEUR PUBLIC?

La comptabilité nationale distingue le secteur public
en fonction de deux critères : l’activité y est non
marchande et redistributrice de revenu (au sens
économique). C’est une classification. Dans cette
perspective, on distingue donc secteur public et
administration publique.
La comptabilité générale se veut universelle mais
accepte des écritures spécifiques pour le secteur public.

! Les distinctions opérées en droit public interne
et en droit communautaire entre secteur public et
entreprise sont-elles transposables?

PERSONNALITÉ MORALE

Chaque personne morale doit tenir une comptabilité
mais une difficulté résulte de la notion de consoli-
dation des comptes.

! La détermination du périmètre comptable est-
elle complètement liée à la notion de personnalité
morale?
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COMMENT PROCÉDER 

À L’INTÉGRATION DES COMPTES?

La question de l’intégration des comptes doit être
comprise dans une double dimension. Il peut s’agir
d’intégrer les comptes nationaux (Directive 2011 sur
les exigences applicables au cadre budgétaire des
états membres), ou les comptes locaux (commu-
nautés de commune, d'agglomération…)

QUEL CRITÈRE POUR «CONSOLIDER» LES COMPTES

La notion de «prise de contrôle» permet de justifier
de l'intégration des comptes d'une entité au sein
d'une autre entité.

! Juridiquement, comment s'entend le «contrôle»?

QUEL PÉRIMÈTRE POUR LA CONSOLIDATION 

DES COMPTES DE L’ÉTAT?

Le concept de «compte consolidé» s’accorde-t-il
avec la décentralisation? L’État doit-il fournir des
comptes intégrant les collectivités territoriales, les
Établissements publics (nationaux, locaux), les orga-
nismes de sécurité sociale?

! Selon quel critère doit-on distinguer le péri-
mètre de consolidation des comptes?

QUEL LIEN ENTRE 

LES DIFFÉRENTES COMPTABILITÉS?

La loi de finances est annuelle et semble étrangère
au concept même d'engagement pluriannuel. Les lois
de programmation des finances publiques n’ont pas
caractère contraignant. Le droit budgétaire semble
très fortement marqué par le concept d’annualité.

! L’annualité budgétaire constitue-t-elle une
limite à la notion d’obligation pour l’État?

Quelle est la nature du lien qui existe entre le bilan
et la loi de finances? Dans quelle mesure une inscrip-
tion au bilan est-elle susceptible de générer une
dépense en loi de finances?

! La comptabilité générale est-elle susceptible
de devenir prescriptive en matière budgétaire?

QU’EST-CE QUI DOIT FIGURER 

DANS UN ÉTAT FINANCIER?

ENGAGEMENT JURIDIQUE/

ENGAGEMENT COMPTABLE

Différentes personnes publiques (État, collectivités
territoriales, EPN…) disposent du pouvoir de s’imposer
des engagements juridiques (faire, ne pas faire…) mais
aussi du pouvoir de revenir sur ces engagements.

! Dans quelle mesure ces engagements juri-
diques lient-ils leurs auteurs? Corollairement, ces
engagements juridiques doivent-ils tous s’exprimer
comptablement?
On distingue classiquement, en droit public, les enga-
gements juridiques selon qu’ils découlent d’un contrat
ou d’un acte unilatéral. Il existe une zone grise entre
ces deux catégories d’actes. Comme en droit privé,
d’une façon où d’une autre, le contrat administratif
engage la personne publique. Le retrait ou l’abrogation
des actes unilatéraux génère d’autres conséquences.
Un autre critère de distinction relève de la notion
d’acte faisant grief/ne faisant pas grief (décisoire/
non décisoire).
On peut enfin évoquer la distinction obligation de
moyen/de résultat.

! Quel est le degré de l’engagement d’une
personne publique en fonction du type d’acte porteur
de l’engagement?
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SOUVERAINETÉ

SOUVERAINETÉ EN MATIÈRE 

DE DÉTERMINATION DES NORMES COMPTABLES?

! La détermination des normes comptables est-
elle un attribut de la souveraineté des États?

SOUVERAINETÉ EN MATIÈRE DE DÉTERMINATION 

DES ENGAGEMENTS DES PERSONNES PUBLIQUES?

! Dans quelle mesure une «personne publique»
est-elle en mesure de revenir sur ses engagements?

DROITS ET OBLIGATIONS

La comptabilité enregistre des droits et obligations.
Ces termes reçoivent une signification juridique
forte. La comptabilité attend des précisions quant
à la force contraignante de l’obligation/engage-
ment. Quelle concordance existe-t-il entre les
approches juridiques et comptables des notions de
droits et obligations? Quel critère pour distinguer
une obligation (au sens comptable) génératrice
d’une inscription au passif et une obligation non
génératrice d’une inscription au passif mais en
annexe seulement?

! Peut-on distinguer les obligations selon leurs
forces contraignantes?
La comptabilité appréhende ces termes sous l’angle
du droit privé.

! Quelles sont les spécificités du droit public en
la matière qui sont susceptibles de recevoir un écho
au niveau de la comptabilité «publique»?

! Peut-on circonscrire un «noyau dur» des obli-
gations des régimes de retraite?

QU’EST-CE QUI FAIT LA «SPÉCIFICITÉ»

DE L’ACTION DE L’ÉTAT?

L’art. 30 de la LOLF dispose que les règles de la
comptabilité générale de l’État ne se distinguent de
celles applicables aux entreprises qu’en raison des
spécificités de son action. 

! Qu’est-ce qu’une action spécifique? Faut-il lire
cette disposition comme privilégiant l’approche
service public des modalités d’action de l’État ou
comme privilégiant l’approche puissance publique?

SERVICE PUBLIC

Le service public est une notion disparate qui peut
sous-entendre une forme d’obligation pour une
personne morale à mener une action. Certains services
publics sont dits régaliens, d’autres constitutionnels
d’autres apparaissent ordinaires. Il semble d’autant
plus facile à l’usager de réclamer une prestation
qu’elle est précisée par les textes. Paradoxalement,
un service public constitutionnel peut être assez
vague pour ne pas générer de droit subjectif, alors
qu’un arrêté prévoyant les horaires d’ouverture d’une
bibliothèque municipale ouvre cette possibilité.

! La valeur juridique de la norme porteuse de
cette obligation constitue-t-elle un élément d’analyse
pertinent?

OBLIGATION DE SERVICE PUBLIC 

ET MISSION DE SERVICE PUBLIC

Comment intégrer en comptabilité une obligation de
service public du type de la continuité ou de l’éga-
lité. Par exemple, faut-il provisionner/ inscrire en
annexe le coût de la mise en conformité des locaux
afin de les rendre accessibles aux handicapés?

17

I Université Paris Ouest Nanterre La Défense I



Il faut distinguer juridiquement la question de l’obli-
gation de service public de la question du maintien
du service public. Pour les juristes, il n’existe pas de
droit au maintien du service public ce qui signifie
que la puissance publique peut tout à fait décider
de supprimer une mission de service public. Le
formalisme de cette décision sera différent selon la
«protection» accordée au service public en question
(service public constitutionnel/ordinaire).
Il faut encore ici distinguer l’approche Européenne
de la notion d’obligation de service public (qui
découle de celle de service universel) de l’approche
interne (qui découle des lois et règlements et
impose que l’État « fasse»).
La notion d’obligation doit être abordée avec
prudence. Seul le juge (et encore) peut réellement
contraindre l’État «à faire».

! L’État peut-il être «contraint»? Plus largement
existe-t-il une obligation de financement du service
public?

LA RESPONSABILITÉ EN DROIT PUBLIC

C’est par le biais de la responsabilité que l’on peut
«concrètement» contraindre une personne publique.

! La différence des régimes de responsabilité
(droit public /droit privé) est-elle susceptible
d’éclairer la comptabilité?

LE CONCEPT DE PROPRIÉTÉ 

EN DROIT PUBLIC ET EN DROIT PRIVÉ

Le critère du «contrôle» permet au comptable d’ins-
crire ou non l’actif au bilan. Ce critère répond rela-
tivement bien à la notion de propriété. Il peut
cependant se révéler difficile à manier (certains bâti-
ments « livrés» par une collectivité territoriale à un
établissement public peuvent apparaître à l’actif des

deux bilans ce qui n’est satisfaisant ni d’un point de
vue comptable, ni d’un point de vue juridique).

! Les concepts de domaine public et domaine
privé globalement ignorés par la comptabilité sont-
ils susceptibles d’apporter des réponses?
Le concept de «propriété» de la comptabilité privée
ne permet pas d’aborder certains biens comme les
biens meubles incorporels (exemple de l’espace
hertzien). Le droit public combine ici les arguments
juridiques (domaine) et économiques (bien public).

! Le régime de la propriété publique peut-il
éclairer la comptabilité publique?

LE BILAN EST-IL UN OUTIL PERTINENT 

POUR UNE PERSONNE PUBLIQUE?

On peut tout à fait proposer de l’information finan-
cière sans comptabilité (tableaux, statistiques,
données). Le fait de recourir au bilan se justifie
quand on a besoin de distinguer l’actif du passif. La
production d’un bilan repose sur des présupposés
forts (valeur de liquidation de l’entreprise), elle
repose aussi sur des conventions liées à l’approche
de l’activité économique (absence de dépense, perte
du bien). 

! Le bilan, tel qu’il existe en comptabilité est-il
un outil opératoire pour décrire la situation financière
des personnes publiques?

! Au-delà du bilan, l’État n’aurait-il pas besoin
de se pencher sur la question de la soutenabilité
budgétaire?

LES ÉLÉMENTS DE L'ACTIF

Figurent à l'actif les éléments présentant un avan-
tage économique futur, c’est-à-dire un flux de tréso-
rerie et /ou un potentiel de service. Concernant
l’État, certains éléments de l’actif sont difficilement
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évaluables. Il en va ainsi du pouvoir de lever l'impôt
ou de certains actifs incorporels spécifiques
(domaine public fluvial/hertzien). Quid de certaines
obligations dites de service public dont on peut légi-
timement attendre un avantage économique futur
(ex. l'obligation faite aux enseignants-chercheurs
de consacrer la moitié de leur service à la recherche
dans le cadre du service public de la recherche
scientifique)?

LES ÉLÉMENTS DU PASSIF

La comptabilité définit le passif comme une obli-
gation probable ou certaine à l’égard d’un tiers à
la date de clôture des comptes qui entraînera une
dépense. Dans cette perspective, l’étendue du
passif potentiel est très vaste au regard des multi-
ples « engagements » de l’État. Convient-il de
comptabiliser au passif les retraites des fonction-
naires, les prestations sociales…? Quels arguments
permettent de considérer que toute prestation
excédant un exercice doit être assimilée à une obli-
gation?

! La formalisation de l’obligation (type d’acte
porteur) peut-elle constituer un critère?

! Le concept de droit créance peut-il apporter
une réponse?

PATRIMONIALISATION

DE CERTAINES CRÉANCES

Certaines créances sont cessibles, d’autres ne le sont
pas. Le juge a validé la possibilité de transmission
à divers ayants droit de certaines créances liées aux
indemnisations.

! Ce concept est-il pertinent en comptabilité
publique?

LE FAIT GÉNÉRATEUR

Le droit fiscal emploie volontiers cette notion (fait
générateur de l’impôt), le droit de la responsabilité
aussi (fait générateur de la responsabilité). Le
concept est aussi utilisé en comptabilité. À la lisière
des deux champs apparaissent des questions
propres : Le pouvoir (de lever l'impôt par exemple)
constitue-t-il un « fait générateur» ? En ce qui
concerne une prestation, l'attente du public (forte
et peut-être légitime) constitue-t-elle un fait géné-
rateur? 

! Les deux acceptions comptables et juridiques
sont-elles compatibles?

OUTILS CONTRACTUELS

Certaines techniques contractuelles, comme le
Partenariat Public Privé se sont développées en
marge de la financiarisation des bilans.

! Le PPP est-il un outil juridique construit pour
faire du hors-bilan? Est-ce une technique en panne
depuis la réintégration de ses effets en comptabilité?
Le droit public distingue marché public et délégation
de service public selon le critère du risque financier. 

! Ce critère se fonde-t-il sur un raisonnement
comptable?

HORS-BILAN

Certains «engagements» des personnes publiques
ne font pas l’objet d’un contrat au sens juridique du
terme mais découlent de pratiques gestionnaires à
l’image de la «contractualisation» dans le cadre par
exemple des contrats de plan état-région.

! Ces «engagements» ont-ils vocation, en l’ab-
sence de force juridique incontestable à être intégrés
en comptabilité? Si oui, doivent-ils figurer dans le
bilan ou en annexes?
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QUE SIGNIFIENT 

LES PRINCIPES COMPTABLES 

À VALEUR CONSTITUTIONNELLE?

Le nouvel article 47-2 de la Constitution dispose
que « les comptes des administrations publiques
sont réguliers et sincères. Ils donnent une image
fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine
et de leur situation financière». 

! Quelle signification le droit donne-t-il à ces
principes comptables traditionnels?

QU’EST-CE 

QU’UNE INFORMATION «PERTINENTE»?

L’objet de la comptabilité est de rendre des infor-
mations pertinentes. On doit analyser le terme
«pertinent» selon plusieurs axes :

! Qui est le destinataire de l’information?

! Quelles sont les catégories de classification
des informations transcrites?

COMMENT VALORISER 

LES ÉLÉMENTS COMPTABLES?

IMMOBILISATIONS

MODALITÉS DE VALORISATION DES BIENS

Les différents modes de valorisation des immobili-
sations sont : le coût d'acquisition amorti et
déprécié, la valeur de marché (elle se fait en liaison
avec France domaine qui évalue la valeur du parc
immobilier), le forfait/ l’euro symbolique, le coût de
remplacement déprécié (parfois difficile à évaluer
pour certains biens et auquel la Cour des comptes
semble attachée). La notion de «fair value» doit aussi
être analysée à l’aune de celle de valeur de marché.
La mission de service public a un coût qui est quan-
tifiable par la comptabilité générale. La question de
la valeur de cette mission est plus délicate à appré-
cier et peut se résumer à ce qu’un usager serait prêt
à payer pour ce service.
Au-delà de la question de la classification des biens,
la question de la valorisation pose parfois des diffi-
cultés et la comptabilité peut adapter la classifica-
tion à ces contingences matérielles quand par
exemple la valeur de marché est plus facile à déter-
miner que le coût de remplacement.

! Le droit public, par ses classifications peut-il
renforcer les choix pratiques opérés?

ENJEUX DE LA VALORISATION

Les techniques de valorisation des biens portent
des enjeux politiques comme pratiques. Ainsi, alors
que la comptabilité semble mieux à même de
prendre en compte le passif, la valorisation de l’en-
semble des biens à leur valeur de marché pourrait
permettre de rééquilibrer le bilan de certaines
personnes publiques. Il convient de ne pas ignorer
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la volatilité de cette valeur et le risque qu’elle ferait
peser sur la lecture comparée des bilans dans le
temps. Parallèlement, les services en charge de cette
valorisation peuvent légitimement revendiquer la
difficulté à réévaluer de façon permanente l’en-
semble des biens inventoriés.

MOMENT DE LA VALORISATION DE L’ACTIF DANS LE BILAN

La transaction originelle semble être le fait généra-
teur de la valorisation d’un bien à l’actif. 

! L’usage d’un bien qui n’a pas fait l’objet de
transaction ne permettrait-il pas de déclencher son
évaluation? Cette question est entendue indépen-
damment de celle de la capacité à produire une
telle évaluation (exemple de la qualité de l’air, ou
de la sécurité dont il est difficile de penser même
l’évaluation).

DÉPRÉCIATION

Dans le cas d'une dépréciation d'un élément d'actif,
le comptable doit-il prendre acte de la dépréciation
(peut-être temporaire) ou observer une tendance?
La norme comptable est alors lue différemment par
le comptable (qui doit prendre position à la fin de
l'exercice) et par le juge qui pourrait intervenir plus
tard dans le processus. Le comptable est invité «à
faire preuve de jugement » (discernement) dans
l'évaluation de l'actif. Pour autant, on n'aborde
qu'une partie seulement des biens susceptibles
d'être amortis (exemple des brevets dont on
n'amortit que les frais de dépôt alors qu'ils sont liés
à une véritable ingénierie). Dans la recherche fonda-
mentale les dépenses passent en charges alors qu'en
recherche appliquée on amortit en partie certaines
dépenses.

! Les modalités de l’action publique justifient-
elles un processus spécifique?

DURÉE D'USAGE

Le concept même d'immobilisation est lié à la possi-
bilité d'évaluer la durée d'usage d'un bien.

! Quelle correspondance au niveau juridique?

DOMAINE PUBLIC/DOMAINE PRIVÉ

La distinction juridique domaine privé, domaine
public n’est pas utilisée par la comptabilité générale.
Cette dernière ne rencontre pas de difficultés en ce
qui concerne les actifs corporels. Inversement, les
actifs incorporels sont difficiles à évaluer.

! La distinction des différents domaines est-elle
susceptible d’apporter des précisions?

BIEN SÛR LE MARCHÉ/BIEN HORS MARCHÉ

La notion de marché intervient lors de l’évaluation
de certains actifs.

! Peut-on rapprocher cette distinction de celle
opérée entre domaine public et domaine privé dans
la mesure où le premier serait par essence hors
marché du fait de son inaliénabilité?

OBLIGATIONS 

ENTRE PERSONNES PUBLIQUES

Les personnes publiques s’obligent les unes vis-à-vis
des autres par différents procédés. Il peut s’agir d’en-
gagements de l'État vis-à-vis des collectivités locales
plus ou moins formalisés. De la déclaration de prin-
cipe à forte valeur juridique à la contractualisation
en passant par les subventions ou dotations l’éventail
des pratiques est large. Au niveau comptable le trai-
tement de ces différents procédés n'est pas le même.

! Quelle est la nature juridique (et surtout la
force contraignante) de ces engagements?
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! Quelle est la valeur juridique des obligations
entre personnes morales?

! Quel est le fait générateur de ces engage-
ments?

GARANTIE

La garantie d'actif ou de dette ne génère pas le
même traitement comptable. La garantie de la dette
par l'État vient gonfler la dette publique là où la
garantie d'un actif ne gonfle pas la dette.

RÉSERVE DE PRÉCAUTION

L'ircantec possède un portefeuille de titres qui
constitue une réserve de précaution correspondant
à un an et demi de prestation. Plus qu'un amortis-
seur, la réserve de précaution représente un outil
d'équilibre pluriannuel. Les régimes puisent dans la
réserve et saisissent les partenaires sociaux de la
question de son niveau.
Peut-on opposer une perspective de dépense quan-
tifiable statistiquement et un actif dont la valeur
est susceptible de varier fortement en cas de crise
financière? 

! Quel est le statut juridique de la réserve de
précaution?

! Quel est son statut comptable? S'agit-il d'une
provision?

COFINANCEMENT

Comment aborder le co-financement?

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

Les subventions d'investissement figurent à l'actif
de la personne publique qui donne la subvention,
mais elles figurent aussi à l'actif de la personne qui

contrôle le bien acquis au moyen de la subvention.
Cette «double» inscription génère des incompré-
hensions.

TRANSFERTS

LE CONCEPT DE TRANSFERT

Les comptables emploient le terme de transfert pour
désigner un transfert de contrôle d'un bien (par
exemple, le transfert du réseau routier vers les
départements ou le transfert des lycées vers les
régions). Le régime comptable serait ici soumis à la
norme qui formalise le transfert. Il faut ici distinguer
transfert et mise à disposition.

! Existe-t-il un équivalent à cette notion de trans-
fert en droit? Quelle est la qualification juridique du
régime du bien transféré? Quid du démembrement
de propriété? La notion de «contrôle» du bien est-
elle transposable en droit?

QUELLE VALEUR POUR LE BIEN TRANSFÉRÉ?

Dans certains cas, il existe une valeur «historique».
La loi peut poser une valeur qui serait en contradic-
tion avec les normes ou avis comptables.
Certains biens peuvent apparaître dans les deux
comptabilités. La valeur mémorielle de l'information
est indiscutable. Il est pertinent pour une personne
morale de conserver l'information relative à la
propriété originelle du bien. La comptabilité natio-
nale opère ensuite un retraitement pour éviter une
double comptabilisation de la valeur de l'actif.
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À QUI LES COMPTES

S’ADRESSENT-ILS?

! Aux investisseurs-actionnaires/contribuables-
citoyens.

! Aux entrepreneurs/gestionnaires de crédits.

LES BASES CONCEPTUELLES 

COMPTABLES SONT-ELLES LES MÊMES?

La comptabilité de l’entreprise et la comptabilité
publique ne reposent ni sur les mêmes principes
(mêmes si certains sont communs) ni sur les mêmes
«bases conceptuelles». Ainsi, l’IASB peut revendi-
quer une évaluation de certains actifs sur la base
de la «fair value» dont on peut se demander si elle
serait utile à une personne publique. Il convient de
définir ce que sont les attentes placées en la comp-
tabilité publique. Il faut interroger la réalité des
distinctions opérées entre les différents systèmes
comptables et leur avenir. C’est ici la finalité des
comptes publics qui sera questionnée.

! Quelles sont les finalités de la comptabilité
publique?

! Sur quelles bases conceptuelles repose la
comptabilité publique?

CERTIFICATION

QU’EST-CE QUE LA CERTIFICATION?

Si le thème de la certification est présent en droit
public financier depuis l’Ordonnance du 14 septembre
1822, son usage réel selon l’art. 58-5 de la LOLF n’est
que très récent. 

! Quelle est la nature juridique de cette opéra-
tion (comparaison privé/public)?

! Le fait de confier la certification des comptes
de l’État à une institution qui par ailleurs contrôle
sa gestion est-il susceptible de compromettre la
partialité de la certification (art. 6§1 CESDH)?

À QUI LA CERTIFICATION DOIT-ELLE S’APPLIQUER?

L’extension en cours de la procédure de certification
semble inéluctable. Après les établissements publics
nationaux, le secteur hospitalier, faut-il pousser
jusqu’au secteur local?

À QUI LA CERTIFICATION S’ADRESSE-T-ELLE?

À l’occasion de la saisine sur la LOLF, le Conseil
constitutionnel a mis en avant le principe de sépa-
ration des pouvoirs et la place de la Cour des
comptes entre le Parlement et le Gouvernement.

ENRICHISSEMENT 

DE LA COMPTABILITÉ LOCALE

Comment enrichir la comptabilité locale sans désor-
ganiser le système actuel?
Quel outil de pilotage pour les collectivités locales?

CONCURRENCE COMPTABLE?

La comptabilité budgétaire traditionnellement axée
sur la décision serait concurrencée par la compta-
bilité générale. Cette dernière se développe sous la
pression internationale et à la faveur du développe-
ment des groupes d’intérêts professionnels. 

! Peut-on évoquer une forme de concurrence
entre les comptabilités?
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AU-DELÀ DE LA SINCÉRITÉ, 

LA CONFIANCE LÉGITIME?

Les citoyens, destinataires potentiels des comptes
publics, peuvent-ils revendiquer le principe de
confiance légitime en les comptes de l’État?

LA NOTION DE RÉSULTAT

Concernant l’État, le résultat n’a qu’une valeur indi-
cative. De plus, il semble relativement illisible ou au
moins difficile à interpréter dans une perspective
«entrepreuneriale». Faut-il admettre, à l’image d’un
Premier ministre que l’État est en situation de fail-
lite ? En dépit de la situation nette fortement et
structurellement négative l’État perdure.

! Le résultat constitue-t-il un indicateur pertinent
d’information financière pour un État?

LA QUESTION 

DE LA NORMALISATION

QU’EST-CE QUE LA «NORMALISATION»?

LA PERSPECTIVE COMPTABLE 

PRÉSENTE-T-ELLE UNE SPÉCIFICITÉ SUR CE POINT?

Au regard des différents exemples de normalisation
entrepris depuis le début du XXe siècle, on devra
interroger la spécificité que pourraient présenter la
comptabilité d’une façon générale et la comptabilité
publique en particulier. Il s’agira ici de déterminer
la notion de norme publique et plus spécifiquement
celle de norme comptable publique.

UNE PRODUCTION JURIDIQUE NATIONALE 

EST-ELLE ENCORE PERTINENTE?

Au niveau national, les normes comptables sont
reprises sous forme d’arrêtés (le recueil des normes
comptables de l’État par exemple). Or, l’organisation
de la comptabilité relève de plus en plus d’une
logique descendante en provenance d’organismes
internationaux. Il faudra questionner la pertinence
d’un niveau étatique de décision au regard, par
exemple, de la notion de transposition. Il faudra aussi
s’intéresser à la question de l’échelon continental
dans l’ordre juridique mondial. Des harmonisations
« régionales» (comprendre continentales) ne
seraient-elles pas plus pertinentes dans la mesure
où elles tiendraient mieux compte de particula-
rismes?
Le projet actuel d'EPSAS (European Public Sector
Accounting Standards) relance cette question.

COMMENT ABORDER 

LA NORMALISATION?

FAUT-IL DISTINGUER 

LES SYSTÈMES FINANCIERS PUBLICS ET PRIVÉS?

Les comptes de l’État ne sont théoriquement
distincts des comptes des entreprises qu’en raison
des spécificités de son action. Il convient d’interroger
les spécificités de l’action publique afin de déter-
miner les points de frottement entre la comptabilité
de l’entreprise et celle de l’État et plus largement
des personnes publiques.

! Quelles sont les spécificités de l’action des
personnes publiques?
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QUI DOIT PROCÉDER 

À LA NORMALISATION?

COMPÉTENCE NORMALISATRICE

Qui est compétent/ le plus compétent pour opérer
la normalisation? S’agit-il de l’État, s’agit-il de l’ac-
teur lui-même (collectivités locales, EP) ou s’agit-il
de l’UE?

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

ET DÉMOCRATIE FINANCIÈRE?

Le XIXe siècle a mis au jour une «querelle» dite des
nomenclatures opposant le pouvoir exécutif et le
pouvoir législatif. La question de l’auteur de la
production comptable dans une perspective d’équi-
libre institutionnel des pouvoirs doit être soulevée.

! Quelle est la place des parlements nationaux
dans la normalisation?

QUI SONT LES PRODUCTEURS 

DE LA NORMALISATION COMPTABLE?

Le processus de normalisation conduit les États à
accepter une réglementation produite par des
«experts». Il faut questionner la réalité de cette
expertise autant que son origine. Il faut aussi poser
la question du contrôle réellement opéré sur ces
experts autant au niveau national qu’au niveau inter-
national.
Si au plan national le CNoCP met en place une forme
de gouvernance «participative et collaborative» l’IP-
SASBoard n’opère pas selon la même logique.

! Comment s’opère la validation de l’expertise
normalisatrice comptable?

QUELLE PLACE POUR LES ADMINISTRATIONS?

Face aux enjeux démocratiques et à la prépondé-
rance d’experts, les administrations nationales se
repositionnent dans le processus de création norma-
tive. Les institutions publiques se sentent dépossé-
dées de ce qui était originellement une prérogative
incontestée. Il faudra ici questionner l’avenir des
administrations dans la production normative comp-
table.

NORMALISER/

HARMONISER/STANDARDISER

Les praticiens semblent assez attachés à la spécifi-
cité de leurs régimes comptables. Le normalisateur
préférerait aller vers une forme d’harmonisation sans
pour autant aller jusqu’à la standardisation. Ainsi, il
est plus tentant pour le normalisateur de proposer
un cadre global mettant en avant des spécificités
par mission, que de dupliquer des cadres compta-
bles très proches incluant chacun leurs spécificités.
Mais, le praticien préfère bénéficier d'un référentiel
comptable complet plutôt que d'avoir recours au
régime commun d'un côté et aux règles déroga-
toires de l'autre.

EXISTE-T-IL UN DROIT 

DE LA NORMALISATION?

Comment s'organise la résolution des conflits au
sujet de l'application de la norme comptable. Peut-
on parler de système juridique ? Si le système
comptable et le système juridique sont distincts,
comment s'organise la rencontre de ces différents
systèmes?
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LA NOTION DE NORME COMPTABLE

CADRE CONCEPTUEL

Quel est le niveau d'autorité du cadre conceptuel?
Pour certains, il s'agit de principes généraux qui
auraient vocation à sous-tendre l'ensemble des
normes de sorte qu'il serait nécessaire, une fois ce
cadre rédigé de peigner les normes pour vérifier
leur compatibilité au cadre. Pour d'autres, le cadre
conceptuel n'est qu'un ultime recours en cas d'in-
complétude de la norme une sorte de méta-norme
mais qui n'aurait pas vocation à s'imposer à la norme
plus précise. Enfin, certains considèrent que le cadre
conceptuel ne s’impose qu’au normalisateur comp-
table.

! Le cadre IPSAS board intègre-t-il les spécifi-
cités du secteur public? Les Anglo-Saxons souhai-
tent que ce cadre conceptuel soit le plus proche
possible de celui de l'IASB.

! Quelle est la valeur juridique du cadre concep-
tuel du RNCE?
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[1] CNoCP (Conseil de normalisation
des comptes publics), UPOND
(Université Paris Ouest Nanterre 
La Défense), CTAD (Centre de 

théorie et d’analyse du droit), 
EHESS (École des hautes études 
en sciences sociales), IRERP 
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